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Texte de la question

M. Gérard Leseul interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
préoccupante des visites médicales à domicile. Les praticiens libéraux ont émis de vives
préoccupations quant au désintérêt manifesté par la Caisse nationale de l'assurance maladie
(CNAM) à l'égard de ces visites, comme en témoignent les récentes négociations entre cet
établissement public et les syndicats représentatifs. Faute de trouver davantage de médecins
volontaires pour réaliser ces interventions, la visite à domicile semble menacée et victime d'un
manque d'attractivité. Il est à craindre que le déclin de cette pratique ne mette en péril l'ensemble du
système de santé : certificats de décès, garde médico-administrative, interventions en établissement
médico-sociaux etc. Aussi, il souhaite avoir connaissance des mesures que le Gouvernement
envisage de mettre en œuvre pour assurer la continuité et la pérennité de ces visites médicales à
domicile.
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